
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VENDREDI 05 DECEMBRE 2025 à 20 h 
 
PRESENTS : Jean-Pierre PERNOT, Jean-Michel AFONSO, Guillaume BALOCCA, Hervé 
BORDENAVE, Céline LEGRAND, Christophe MARCHAL, Julien METIFIOT 

ABSENT : Blandine CUENOT 

Secrétaire de séance : Hervé BORDENAVE 

Ouverture de la séance à 20h00 

 
1 – Délibération pour modification du budget 2025 
 

À la suite des travaux de voierie de la rue des chaufours, il est nécessaire de modifier les crédits 
budgétaires 2025. De plus, la trésorerie demande une autre modification en raison d’une mauvaise 
imputation de dépenses ayant eu lieu en 2018 (travaux de la salle des convivialités). 
 

FONCTIONNEMENT 

Dépense 023 
023 Virement à la section d’investissement                        + 23 664.67 € 
Dépense 042 
681/042 dot aux amort aux depres et aux prov …                + 1 485.33 € 

INVESTISSEMENT 

Recette 021 
021 Virement de la section de fonctionnement                   + 23 664.67 € 
Recette 040 
2804181/040 amort. Sub. Org. Publics divers-biens mob…      + 1 485 € 
Dépense 21 
2151/21 Réseaux de voirie                                                      + 25 150 € 

 
Le Maire indique que l’excédent de fonctionnement s’élève donc à 97 618.82 €.  
 

Approbation à l’unanimité 

 
2 – Délibération pour amortissement du bien (travaux salle des convivialités) 
 

Pour donner suite à la correction du budget en raison de l’erreur d’imputation ayant eu lieu en 2018, 
il convient d’approuver la durée d’amortissement du bien sur 1 an. 
 

Approbation à l’unanimité 
 

 
3 – Repas des aînés 

 
Le repas des aînés aura lieu normalement le Samedi 17 Janvier 2026. 
 
 

4  – Informations diverses 
 

❖ Le goûter de Noël des enfants aura lieu le Samedi 20 Décembre à 16h à l’Eglise. Il sera suivi 

d’un concert de l’harmonie municipale de Baume Les Dames à 17h ouvert à tous. 

❖ Pensez à consulter le site internet de la mairie pour suivre l’actualité de la commune et les dates 

de permanence de Mairie 



❖ Une coupure d’électricité aura lieu le Lundi 8 Décembre de 14h à 15h30. 

Les adresses concernées sont : 

 3 au 5, 99 et du 2 au 6 rue de Besançon 

 4 impasse des Tuileries 

 4 rue des Chaufours 

rue des Crayes 

3 au 7, du 11 au 13 et 4 Place de l'Eglise 

Clôture de la séance 22h00 
 

Permanence de Mairie un Samedi sur deux de 10h à 12h sur place 
mais aussi par téléphone au 09.54.36.57.56 

 
Retrouvez toutes les informations concernant la vie du village avec l’application mobile  


